
1/2 

 

 

 

 

 

Délibération n° 2018-06-05/7 

Objet : Remboursement des frais de transport et de séjour – Mandat spécial Salon des maires et 

des collectivités locales 2018 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq juin,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mai 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance a été publique.  
 

Présents : J.P. Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz – F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J.M. 

Malek - P. Nivesse - O. Boudet – C. Moreteau - G. Riguidel – M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers – 

B. Deltour - R. Casas Mateu – C. Germain – A. Estève – C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme  

Absents représentés : J. Taverne excusée, pouvoir à J.M. Malek - M. Pellet excusé, pouvoir à J.P. Rico 

- B. Rodriguez excusée, pouvoir à C. Moreteau - S. Riscal excusée, pouvoir à F. Bertouy – A. Conesa 

excusé, pouvoir à F. Boyer – G. Della Ragione excusé, pouvoir à M. Marcou – I. Gianiel excusée, 

pouvoir à C. Germain 

 

 

 

 

Monsieur le Maire, rapporte : 

 

L'article L.2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales et la jurisprudence du Conseil 

d'Etat prévoient que les fonctions de Maire, d'Adjoint et de Conseiller municipal, donnent droit au 

remboursement des frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux. 

Le Conseil municipal définit périodiquement les opérations particulières qui constituent des mandats 

spéciaux. En outre, la délibération doit faire apparaître de façon nominative les élus qui exercent un 

mandat spécial.  

Les dépenses de transport sont remboursées aux frais réels sur présentation d’un état de frais auquel 

l’élu joint les factures qu’il a acquittées et précise notamment son identité, son itinéraire ainsi que les 

dates de départ et de retour. 
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Les frais de séjour liés à l'exercice d'un mandat spécial sont remboursés par la commune sur 

présentation des factures, dans les limites définies ci-dessous, conformément à l’article R.2123-22-1 

du CGCT : 

o l’indemnité de repas est remboursée dans la limite de 15,25 € ; 

o l’indemnité de nuitée est remboursée dans la limite de 60,00 €. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 Définir que la participation au Salon des maires et des collectivités locales organisé du 20 au 

22 novembre 2018 à Paris constitue un mandat spécial ; 

 Dire que les conseillers municipaux suivants participeront au Salon des maires et des 

collectivités locales 2018 : M. Mario MARCOU – Mme Bernadette ARRANZ – M. Xavier 

MIRAULT – M. Olivier BOUDET - Jean-Marc LEIENDECKERS  

 Approuver le remboursement aux frais réels des dépenses de transport et le remboursement 

forfaitaire d’hébergement et de restauration des élus susvisés, dans le cadre de ce mandat 

spécial. 

 Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article 

R.2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération par 23 voix (6 contre : C. Germain – A. Estève – C. Prost – I. Gianiel - A. Jamet – S. 

Waselynck). 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 juin 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


